
N°1537 

POLITIQUE, COMMERCE, INDUSTRIE 
ANNONCES JUDICIAIRES, ADMII IATIVES & COMMERCIALES 

BULLETIN COMMERCIAL DE ROUBAIX ET TOURCOING 

Ce journal parait les Mercredi, Vendredi et Dimanche. 

ABONNBXENT. 
; Pour Roubaix, trois mois, 1 francs^ 50 
? » » six mois -14 * » 
( > > un an 25 » » 

Les lettres, réclamations et annonces doivent être adressées au r^dacteur-gerant, 
bureau du Journal, rue du Vieil-Abreuvoir, 15 (coin de la rue Nain). 

Les abonnements, annonces et réclames «ont payables-d'avance. 

Toutes les communications relatives au Journal doivent être déposées 
avanl midi le jour de la publication. 

•• 
On s'abonne et l'on reçoit les annonces, à Paris, chea 

Nid. LAFFITE-BULLIER et O , *0, rue de la Banque. 
Le JOURNAL DE ROUBAIX est seul désigné peur la 

publication des annonces de MM. HAVAS LAFFITE BUIXIKR 
et O pour les villes de IVoubaix et Tourcoing. 

fUikaii, 7 Jaavier 4868 

B U L L E T I N . 

L'opposition a triomphé dans les élec
tions de la Somme et de l'Indre et Loire. 

A Peronne, M. Desiourmel a été nommé 
par 13,005 suffrages contre 13,700 donnés 
a M. Vtllemanl, candidat du gouverne
ment. 

A Tours, H. Houssard a obtenu 10,879 
voix et M. Eugène Gouin, 7,628. 

Les deux candidats indépendants s'é
taient prononces contre la loi sur l'ar
mée. 

La Corps législatif a adopté hier à l'u
nanimité le projet de loi portant ouverture 
au ministère de l'intérieur, sur l'exercice 
fH68, budget extraordinaire, d'un crédit 
de trois millions pour subventions aux 
travaux d'utilité communale et pour se
cours exceptionnels à distribuer par les 
institutions de bienfaisance. 

Dans la même séance, il a été déposé un 
rapport sur le projet de loi relatif à. l'ou
verture d'un crédit de 400,000 fr. destiné 
à venir en aide aux populations de l'Al
gérie . 

Ce n'est pas treize journaux.^qmme 
nous l'avons dil, mais bien dix sept qui 
sont poursuivis pour compte-rendu illégal 
des débats législatifs. 

NOMS ne croyons, pas à la condamnation 
des dix-sept, m u s la poursuite dont ils 
sont menacés aura pour résultat de res-
serier les liens de solidarité qui doivent 
unir tous les organes de la presse. Déjà, 
une réunion des journalistes parisiens est 
convoquée pour aujourd'hui dans les bu
reaux du Siècle. On do.t, dit-on, y jeter 
les bases d'une déclaration. 

Le ministère italien est enfin reconsti
tué. Voici la liste des membres qui te 
composent: . 

MM. le général Henabrea, président du 
conseil et affaires étrangères ; Cadorna, 
intérieur ; Cambray-Digny, finances, de 
Pilippt, grâce et justice ; Utbutti, marine; 
Broglio, instruction publique et, par in
térim, agriculture. 

Cadorna a déjà Figuré plusieurs fois 
dans les combinaisons ministérielles. M. 
Cambray-Digny faisait partie du dernier 
cabinet ; quant à M. Ribotti, il n'est guère 
connu que par le procès fait à l'amiral 
Persano. En somme, on a cherche un 
mmisiere « de conciliation. • A-t-on 
réussi? C'est ce que nous ne tarderons pas 
à connaître. Ou remarquera que dans la 
liste ci-dessus ne figure pas le ministère 
de la guérie. 

D'après une lettre de Berlin, le gouver
nement aurait envoyé des troupes dans 
la partie de la liesse non encore reunie à 
la confédération du Nord, soi disant pour 
empêcher les populations ignorantes du 
pays de détruire les communications télé
graphiques .e 

J. REBOUX. 

A propos de la loi sur la garde nationale 
mobile, le fière Philippe, supérieur géné
ral de» frères de la doctrine chrétienne, 
vient d*> publier une noie pleine d'intérêt. 
Il y expose que celle loi apportera une 
grande perturbation dans le personnel des 
é:oles primaires. • Plus de 500 classes 
seront, de ce fait complètement, desor
ganisées. • 

Le Irère Philippe propose l'amendement 
suivant : 

c Au titre II. article 4 de la loi, qui 
> détermine les catégories de jeunes gens 
» qui doivent faire partie de la garde na-

> tionale mobile, ajouter, après les mois : 
» Art. 1i de la même loi, ces autres mots : 
» Les instituteurs et leurs adjoints en fonc-
» titns. soit laïques, soit congrégunistes, di-
» rigeant une classe de quarante élèves, au 
» minimum. » 

Ce n'est là, dit avec raison le Courrier 
français, qu'un exemple des mille pertur
bations que la nouvelle loi apportera dans 
ie.s professions diverse», et l'effet immedal 
el direct de celte loi, outre toutes les 
causes de malaise qui existent déjà dans 
la situation agricole et commerciale de la 
France. J. REDOUX 

Dimanche a eu lieu aux Tuileries la dis 
tribulion des récompenses de l'Exposition 
universelle de 1867. 

Il s'agissait des classes pour lesquelles 
les opérations «lu jury devaient se prolon -
ger pendant toute la durée de l'Exposition, 
et qui sont : 

GROUPE vin (classes 74 à 8i). 
Produits vivants et spécimens d'établisse

ments de l'agriculture. 
GROUPE ix (classes 83 à 88) 

Produits vivants et spécimens d'établisse
ments d'horticulture. 

GROUPE vi (classe 52) . 
Moteurs, générateurs el appareils mécani

ques spécialement affectés aux besoins 
de l'Exposition. 

GROUPE x (classe 95). 
Instruments et procédés de travail spé

ciaux aux ouvriers chefs de métier. 

A une heure et demie, le Ministre de 
l'agrimliure et du commerce a lu .-ou 
rapport. 

Apres la lecture du rapport, l'Empereur 
a prononcé les paroles suivantes : 

< Messieurs, 
« Le Succès de l'Exposition universelle a 

» rendu bien difficile pour mon gouverne-
» ment la tâche de récompenser tous les 
> uiéi ites.lanl ils sont nombreux et divers. 
• Il a fallu faire un choix entre les me'l 
• leurs, opération toujours délicate et qui 
» laisse l u regrets. 

» Aujourd'hui, j'ai vou'u distribuer moi-
• même les reeompen>es accordées par le 
» jury, et donner laMécoration de la Légion 
» d'honneur aux personnes qui ont le plus 
» excellé dans l'agriculture comme dans le 
• travail manuel, el, parmi les délègues de 
> la classe ouvrière, à ceux qui se sont le 

plus dislingues. 
» J'espère que ces encouragements por-

» terout leurs fruits, que l'agriculture et 
> l'industrie continueront leur marche as-
» cendante, que ceux qui travaillent à fé-
> conder la terre et à transformer la ina-
» lière verront leur sort s'améliorer et 
» qu.s la France, enrichie par leurs efforts, 
» sera toujours au premier langdans les 
» voies du progrès et de la civilisation. » 

Une long'ie liste de récompenses (mé
dailles et décorations dans I ordre de In 
Légion d'honneur) occupe trois colonnes 
du Moniteur. 

On écrit de Rome, 2 janvier : 
« Le jour de sa fête (Pie IX s'appelait 

Jean avant son exaltation au souverain 
Pontificat) le Pape a reçu les félicitations 
des différents corps ecclésiastiques el 
laïques ainsi que la plupart d^s représen • 
tants des puissances étrangères qui ont 
été reçus séparément par lut. Il a donne 
audience au général Kanzler el aux fli-
ciers pontificaux que ce dernier condui
sait. Le général a dil au Saint Pu e que 
lorsqu'il avait eu le bonheur, il y a un 
an, de le féliciter, au nom de l'armée, 
celle-ci n'avait pas fourni les preuves de 
dévouement el de fidélité qu'elle a données 
depuis et n'avait pas encore scellé de son 
sang les vœux qu'elle formait pour l'in
dépendance, la gloire et la prospérité de 
son auguste Pontife et Souverain. 

• Le Pape, en répondant au ministre des 
armes, a signa e la différence et le tou-
tra-le qui existaient entre une foi ce régu
lière défendant une cause légitime, un 
principe sacre, el une force désordonnée 
combattant dans un but criminel et sacri
lège. Il a exalté dans les termes les plus 
expressifs l'admirable valeur de son ar
mée ; il a dit aux officiers qu'ils devraient 
peul-étre bientôt tirer de nouveau l'épée.» 

— 
LA DÉMORALISATION PUBLIQUE 

Sous ce tilre, la Franc* publie un fort 
remarquable article de M. J Cohen- au' 
sujet de l'incident de la Porte Si Martin'. j 

L'article de M. Cohen proteste vigou
reusement contre la bru.alite des agents 
de la force publique qu i sa - son i« tués » 
sur un spectateur, l'ont « saisi à la gorge > 
et l'ont entraine presque sans connaissante 
auj- poste vo sin. 

M. Cohen poursuit : 
Boi eau revendiquait autrefois , avec 

énergie, ce droit de blâme public c qu'à 
la porte on achète en entrant ». et il le 
proclamait devant les pièces du grand 
Corneille ! Et ce droit « qu'un cîere pour 
quinze sols, sans craindre le holà • exer
çait ou parterre sous le rèyne de Louis XIV. 
la claque a la prêtent ion de nous l'inter
dire c-n plein dix-nenviè tré siècle, devant' 
les ignobles pièces à femmes, à jupes el1 

à coisages imperceptibles,' à nudités et è\ 
crudités, qui s'étalent sur Ja scène' fran-' 
çaise, à la honte de notre temps ! 

Ce qu'il y a de plus regrettable, c'est 
qu'on Toie parfois des agents de l'autorité 
qui, égarés par un zèle maladroit et ne 
distinguant pas bien quels sont, eu cela, 
les véritables perturbateurs de l'ordre et' 
de la morale pub!n,u-. donnant lort à ceux 
qui sifflent et sembje_nt_j>foéiçAu mot d'or
dre des stipendiés qui applàualSsèitt. 

Mais la question est plus considérable 
encore, dil avec raison M. Cohen, et il 
faut l'élever à toute sa hauteur : 

Jusques à quand souffrirons-nous que 
l'art dramatique roule ainsi sur ta pente 
fatale de la décadence et de la démorali
sation ? Fsl ce que l'heure n'est pas venue 
d'o. gainser enfin de toutes paris, une croi
sade contre la dégradation morale où 
semb'e se complaire le ihiatre moderne ? 
On disait jadis avec fierté de la scène 
française, qu'elle élait uie grande école 
de mœurs, de patriotisme el de généreux 
sentiments. Elle n'était p)ur cela ni pé
dante ni dogmatique ;*elle savait allier le 
sel gaulois a la haute moiale des grands 
philosophes: mais, si ie rire y était franc, 
si te irait dirigé contre les vices humains 
y était acéré, elle restait toujours fine. 
délicate, d'un peuple justement renommé 
pour son esprit, sa couriiisie et sa civili
sation élevée. 

Aujourd'hui, c'est dans les plus basses 
trivialités du vocabulaire el des manières 
des haies , qu'elle cherche des effets mal
sains, habiles à exciter es bravos, nous 
ne savons de quel public blase et corrom
pu. Les tableaux vivant» remplacent les 
peintures de mœurs; les maillots dia 
phanes (y a-t il encore des maillots ?) 
suffi.-.ent là où auparavant on exigeait de 
belles pensées ou de beaux vers. Ces 
spectacles de tolérance tiltirent et passion 
tient les Français de la décadence, comme 
les nudités du cirque païen attiraient et 
passionnaient les Romains du cesarisme. 

Il n'esi plus possible i une femme hon
nête d'assister a ces déposantes exhibi
tions; il n'est plus possible d'y conduire 
une jeune fille, sous peine de flétrir cette 
âme candide à la vue de tes turpilules. 
Le iheàlre moderne fait parade du sensua
lisme Le plus abject el du matérialisme le 
plus effréné. Il n'est accessible qu'aux co
cottes et aux cocodès du demi-monde que 
ces audaces et ce< obscénités jetlenl dans 
d'étranges ravissements. 

Ce n'et-t pas seulement ici la cause sa
crée de la famille, ce n'est pas seulement 
celle de la morale éternelle que nous dé
fendons, c'est celle de /art. Oui t le génie 
national s'éteint dans l'orgie littéraire 
qui se vautre depuis quelques années sur 
la scène française. Le culte de l'idéal est 
abandonné pour l'adoration do la forme 
plastique dans ce qu'elle a de plus abais
sé, el l'on peut à peine compter les es 
puis inoorruptib'es qui refusent de sacri
fier au dieu du jour, el d'immoler la mo 
raie et lu raison pure sur l'autel des vives 
passions ! 

Ah ! nous avons assisté, nous aussi, à 
de grandes luîtes I Nous avons vu les sif
flets el les bravos éclater comme des 
armes de guerre, et dans l'enceinte même 
des théâtres, les partis contraires en ve- j 

nir aux mains comme i e s légions sur les 
champs de bataille Mais, derrière ces 
excitations, il y avait de grandes choses 
et de nobles inspirations. C'était Viplor 
Hugo d'un côté ; celait Racine et Cor
neille de l'autre, qui menaçaient et soule
vaient ces tempêtes de la pensée. C'était 
l'école romantique, c'esl-à-dire l'esprit 
novateur du dix-neuvième siècle qui lut
tait contre l'école classique, c'est-à-dire 
l'esprit conservateur des traditions du dix-
sepuème. Luttes d'idées et de principes, 
qui marque brillamment, dans 1 histoire 
de la pensée humaine, la première monte 
de ce siècle. 

Mais aujourd'hui la tempête mugit pour 
les maillots d'une danseuse, pour les obs
cénités d'une chanson des rues 1 

Que fait donc la censure ? Certes si le 
théâtre élait libre, nous n'en appellerions 
qu'à l'énergie indignée de-la conscience 
publique ; mais le iheâ/re n'est pas libre, 
et tout cela ne se piodu.t qu'avec l'auto 
risattoi. de la censure ; et c'est à elle 
qu il faut en faire remonter, et: grande 
petite, la responsabilité, car c'est elle que 
la loi constitue la gardienne du beau, du 
vrai el de l'honnête dans l'art théâtral ? 

Comment I elle n'a permis qu'avec une 
peine infinie la reprise à'Hernani I Com
ment I elle interdit Ruy-Blas, deux chefs-
d œuvre splendides qui, s'ils peuvent pas
sionner le public, ne le passionnent que 
pour le grand ©4 le beau 1 Et elle permet 
à ces pièces immendes qui corrompent et 
démoralisent les masses de se produire 
ehaque Jour ! 

Eh bien t si elle ne fait par son devoir, 
que les hoiinôies gens fassent le leur ! 
Qu ils protestent de toutes leurs forces 
contre l'abaissement et la démoralisation 
du théâtre contemporain ; qu'ils appuient 
tous ceux qui pro'esteront contre les in
famies qui s'étalent chaque jour à la lueur 
de la rampe ; qu'ils constitue la ligue de 
I honnêteté el de la morale publique, et 
qu'ils se réunissent tous ensemble, au 
nom do la société et de la dignité hu
maine, pour nettoyer enfin ces nouvelles 
fables d'Augias. — J. Cohen. 

CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE 

du Journal de Roubaix 

Paris 6 janvier. 
Les deux élections d'hier et d'avam-hier 

dans l'Indre-et-Lotre el dans la Somme 
ont causé ici une vive sensation dan» le 
inonde gouvernemental et l'on s'en esl 
entretenu avec vivacité au Palais Bour
bon. C'est surtout l'élection de Tours qui 
a produit ici de la surprise, car ou croyait 
assure le succès de M. Gouin Ce qui donne 
a ces deux élections un caractère parti
culier., c est qu'elles ont eu lieu pendant 
que le Cor/>s legislalil discutait la loi mi
litaire et que les deux candidats qui ont 
ele élus s'étaient prononcés contre la loi. 

Je ne puis, pour le moment, vous donner 
des renseignements précis .-ur les pour-
su> eâ dirige-s contre dix sept journaux, 
mais ce que je crois pouvoir vo s affirmer, 
c est que l'administration n'entend pas 
interdire les appréciations des séances des 
chambres. J'en trouve une'preuve double 
d abord dans les appréciations que conii-
linuent de faire plusieurs journaux en
suite dans ce passage de VElendart 'dont 
les re allons rendent sur ce point les infor
mations très importâmes: «La limi e est 
deiicaie enire l'appréciation des discours 
prononces et le compte-rendu lui-même-
c est surtout à la sagacité comme à l'é-
quiie de l'écrivain de juger celle limite en 
ce qui le concerne. » 

Cela étant, je continuerai donc à vous 
envoyer les renseignements que je croi
rais Intéressants el sans danger. 

Il n'y a eu samedi qu'une très courte 
séance au Corps législatif. Plusieurs rap
ports ont été déposés, et M. Schneider a 
annonce que les Oureaux ont autorisé la 
demandediiiterpellalioii .de M. Lanjui-
nais relative aux cimetières de Pans La 
demande d'inlerpellation de M. Pelletan 
au jujei des cireonscripiions électorale» 
a ete repoussee par huit bureaux. 

Au commencement de la séance d'au
jourd'hui, H. Schneider a annoncé à la 
Chambre la mort de M. des Rolours, dé
puté du Nord M. des Rotours élan malade 
depuis quelques jours et gardait même le 

lit quand il a voulu faire un effort pour venir 
à la Chambre soutenir son amende
ment relatif au service des fils d'étrangers; 
l'animation de l'improvisation lui Irvdit 
fait oublier son mal ; mais, en sortaftV, il 
fut saisi par le lroid, et une fluxioir''#e 
poitrine se déclara. Il avait été àdmîrriatré 
hier et est mon cette huit ; il avait SI 
ans. C'était un des' hommes les plus la
borieux de la Chambre ; et il éclaira sou
vent ses collègues, dans les travaux de 
commissions, par des recherches conscien
cieuses. Il avait élé officier de cavalerie 
et s'était allié à une Tarnille opulent». »I1 
laisse un fils de 25 ans qui est marié. ' 

La chambre a examiné aujourd'hui la 
loi des trois millions pour les indigents. 
On a entendu tour à tour M. Haetjens, 
M. Brame qui renouvelle ses réserves pour 
présenter des interpellations sur la crise 
industrielle, M. Picard qui parle d e l à 
répartition des secours et M. de Bosredon, 
commissaire du gouvernement. MM. Glàis 
Bizom, Bethmont, Guilaumin ont égale
ment pris la parole. Vers (rois heures, le 
projet du gouvernement a été voté à l'u
nanimité. Gamme quelqu'un demandait la 
clôture de la discussion en disant : « la 
faim n'aitend pas ; » un membre répliqua : 
« Mais, nous attendons la tin. » 

Le rapport de la loi militaire n'est pas 
fait ; la commission se réunit encore au
jourd'hui. On espère que le rapport pourra 
être déposé demain. Il y a deux nouveaux 
amendements présentés, l'un par W. Picard 
l'autre par M - deJCiAlaoeouri. L» p**<nttsr 
porte : « La garde nationale mobile ne 
pourra être réunie en temps de paix pen
dant les opérations électorales. » 

Le 2e porte : t Les hommes libérés des 
quatre dernières classes et incorporés 
dans la garde nationale mobile d'après les 
dispositions de l'article If de ia présente 
loi, pourront se faire remplacer. » 

On dit que plusieurs .nembres du cercle 
de la rue de l'Arcade doivent présenter un 
amendement qui a pour but de compren
dre dans la garde mobile, les soldats li
bérés qui viennent de terminer au 1er 
janvier leurs sept ans de service. Cet 
amendement donne lieu à dés commen
taires divers : quelques uns même disent 
qu'il pourrait élre considéré comme une 
démonstration belliqueuse. 

La commission de l'armée s'est mis* 
d'accord avec le Gouvernement et le Con
seil d'Etat au sujet ne l'amendement de 
M. de Tillancourl, relatif à l'abaissement 
de la taille réglementaire du conscrit. Cet 
accord a été obtenu par une transaction 
qui abaisse seulement d'un centimètre la 
taille exigée actuellement, et la porte par 
conséquent à 1 mètre 55 c. Il n'est pas 
douteux que l'amendement soit adopté 
dans ces termes. 

J'ai entendu dire dans la salle des 
Pis-Perdus que l'élection des Vosges avait 
présente à la commission de nouveaux 
faits d'une gravité sérieuse, car, à ce 
qu'il parait, elle a provoqué des informa
tions nouvelles dans la circonscription où 
le scrutin a eu lieu. 

Je dois vous signaler un article . 4 * 
Constitutionnel qui attribue aux manœu-, 
vres de l'esprit de parti toutes les inquié
tudes qei affectent l'opinion et paralysent 
le mouvement industriel et commercial. 
Le Constitutionnel se trompe, ce ne sont 
pas les manœuvres des partis hostiles qui 
peuvent entretenir le défaut de confiances 
c'est la situation générale de l'Europe, si
tuation qui, au dire de tous les hommes 
d Etal, ne peut finir que par la guerre. 

On s'occupe dans le monde diploma
tique de la mission à Rome de lord Cla-
rend'in. 

On annonce la mort de M. Elias Re-
gnault. collaborateur de l'Avenir national 
et auteur d'une Hisloiee de huit ans, pour 
faire suite à l'ouvrage de L. Blanc. Il 
avait 67 ans. 

Paris est enseveli sous la neige : la 
Seine est prise, et le bote de.Boulogne 
fréquenté comme aux jours d'été. • L'Em
pereur s'y est rendu cette après-midi. 

Il parait que plusieurs personnes sa 
proposent de se rendre à Bruxelles jeudi, 
(une façon de train de plaisir) poar $ a s 
sister à la représentation de Ruy-Blas au 
théâtre du Parc. ^ 

Depuis le 1er janvier, la rue de Rivoli, 
près du ministère des financés, présenfe 
un spectacle curieux. Vers 10 et i l heures 
du soir, on peut voir de pauvres diables 
s'installer là, et, malgré un froid terrible, 
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